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Extension du dispositif de maintien de l'AAH au-delà de 62 ans
Question écrite n° 8096

Texte de la question

M. François Gernigon attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la situation des personnes en
situation de handicap bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH-2) présentant un taux
d'incapacité compris entre 50 % et 79 % et leur exclusion actuelle du dispositif de maintien de l'AAH au-delà de
62 ans. L'article 254 de la loi de finances pour 2024 (n° 2023-1322 du 29 décembre 2023) introduit une avancée
significative pour les personnes en situation de handicap, permettant aux bénéficiaires de l'AAH-1 présentant un
taux d'incapacité supérieur ou égal à 80 % de continuer à percevoir cette allocation après 62 ans, sans être
contraints de liquider leur retraite, à condition de poursuivre une activité professionnelle ou à caractère
professionnel au-delà de cet âge. Cependant, ce dispositif ne s'applique pas aux personnes dont le taux
d'incapacité est compris entre 50 % et 79 %, même si celles-ci ont été durablement empêchées de cotiser
suffisamment pour une retraite décente, en raison de leur handicap. Certains de ces bénéficiaires, après une
période d'inactivité contrainte, reprennent une activité professionnelle réduite, notamment via des dispositifs
adaptés. Ils se trouvent aujourd'hui dans une impasse. Alors qu'ils souhaitent poursuivre cette activité au-delà
de 62 ans, ils ne peuvent bénéficier du maintien de l'AAH jouant un rôle de complément de revenus dans la
majeure partie des cas au regard du temps de travail exercé, ni même prétendre à une retraite à taux plein.
Cette situation crée une inégalité de traitement et empêche la poursuite d'un parcours de vie active pour des
personnes déjà fragilisées. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend élargir ce dispositif aux
bénéficiaires de l'AAH avec un taux d'incapacité compris entre 50 % et 79 %, dans une dynamique de justice
sociale et d'égalité de traitement.
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